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Les politiques temporelles, 
une modalité innovante ?  

  

www.aider-initiatives.fr 



 

Le bureau des temps :  
outil de développement des politiques des temps 

  

Son rôle :  
Sensibiliser , impulser, lancer des enquêtes, mener des études, 
concerter, expérimenter, et diffuser 
 

Son positionnement : 
Au sein de collectivités : Régions, Départements, EPCI 
(communautés urbaines, communautés d’agglomérations…) 
communes 
Ou une compétence acquise par des acteurs privés: 
associations de coopérations intercommunales, consultant-e-s 
 

Son fonctionnement : 
Démarche de conduite de projets  

Mobilisation des moyens existants (compétences, expertises, 

budget ) 



 

Les actions temporelles – Exemple 
La pause méridienne en famille 

  

Constats de départ :  
Une cantine communale saturée 
Des courtes distances domicile-travail et des ZA à 2kms du centre 
 

L’expérimentation : 
Mise en place d’un temps périscolaire complémentaire en fin de 
matinée (12h00-12h30) 
 

Ses effets : 
- Un désengorgement de la cantine 

- Des routes plus sûres 

- Un temps calme pour les enfants 

- Une capacité d’attention plus importante l’après-midi selon les 

enseignant-e-s 

 



 

Les actions temporelles – Exemple 
Les concerts sur le pouce à Brive 

  

Constats de départ :  
Des freins psychologiques dans l’accès à la culture 
D’importantes migrations pendulaires 
 

L’expérimentation : 
Mise en place de concerts gratuits entre 12h et 14h dans un lieu 
non identifié comme culturel 
 

Ses effets : 
Un « décalage » horaire au bénéfice de la convivialité 

Une captation de nouveaux publics (personnes âgées qui ne 

veulent pas sortir le soir, habitants des territoires ruraux…) 

 



 

Les actions temporelles :  
Étapes de leur développement 

  

3 – 
expérimentation 

avant 
généralisation 

2 - 
concertation 

1 - 
observations 


